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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE:
 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE COMMERCE ET DE BUREAU DU COMTE LAPOINTE (403-422)

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE COMMERCE DE DOLBEAU-MISTASSINI (434)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE COMMERCE DE ROBERVAL-ST-FELICIEN (410)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (C.S.N.) (404)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI INC. (405-423)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE COMMERCE, COTE-NORD, PROVIGAIN BATE-COMEAU,

HAUTERIVE (C.S.N.) (436-437)

ci-apnis appele:

"LE SYNDICAT"

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., DIVISION DETAIL - CHICOUTIMI, POUR ET AU NOM

DES ETABLISSEMENTS NOS 403-404-405-410-422-423-434-436-437:

ci-apnds appelée:

" L'EMPLOYEUR"
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ARTICLE 1.- RECONNAISSANCE - JURTDICTION ET DEFINITIONS

1.01 L'EmpLoyeur reconnait Le Syndicat détenteur des certificats
d'accréditation émis par Le Ministère du Travail et de ta
main d'oeuvre, pour fins de négociations collectives comme
représentant exclusif de tous ses salaniës couverts par
lesdits certificats ci-après enuménés:

NOM EMPLOYEUR VATE ETABLISSEMENTS VISES

V'ACCREDITATION

Provigo (Distribution) Inc. 30-06-77 Provigo 403

Division Détait-Chicoutimi

Provigo (Distribution) Inc. 22-03-74 Provigo 404

Division Détait-Chicoutimi

Magasin Jat Stone 03-06-64 Provigo 405

(Chicoutimi) Ltée

Magasin Jat Roberval Ltée 12-06-64 Provigo 410

Provigo (Distribution) Inc. 27-08-64 Provigo 422

Division Détail-Chicoutimi

Provigo (Distribution) Inc. 28-10-65 Provigo 423

Division Détail-Chicoutimi

Provigo (Distribution) Inc. 26-02-64 Provigo 434
Division Detail - Chicoutimi

Provigo (Distribution) Inc. 15-06-78 Prov.igo 436
Division Détail - Chicoutimi

Provigo (Distribution) Inc. 15-06-78 Provigo 437
Division Détail - Chicoutimi

1.02 Les personnes exclues de L'unité de négaciations n'exécutent
aucun travail habituellement exécuté par Les salariés de L'unité
de négociation, à l'exception des gérants de départements et des
gérants de magasins.

Nonobstant ce qui précède, Les parties reconnaissent que:

a) Les vendeurs et Les fournisseurs ne remplissent pas Les tabtettes
à l'exception des produits non-atimentaires,

b) dans Le cas de démonstration d'échantillons, Les représen-

tants sont autorisés à manipuler La marchandise en démonstra-
tion, à distribuer des échantillons, mais ne pourront remplir
ou vider Les Étalages,

ec) Lors de rénovation de magasin, AL n'y aura aucune restriction
quant à ces représentants pendant deux (2) semaines avant et
durant La semaine de réouverture.

1.03 DEFINITIONS

Dans La présente convention collective, à moins que Le contexte ne
s'y oppose, Les termes suivants signifient:

a) Salanié

Le mot "salarié" partout où il se rencontre dans cette conven-
tion signifie un salanrië de L'unité de négociation tet que dé-
fini dans Le certificat de reconnaissance syndicale, sauf si
Le contexte Le stipule autrement.

b)  Salanië à temps p£etn

Les mots "salariës à temps plein" signifient tout salanië
qui travaille normalement trente-huit (38) heures par semaine
et dont £a rémunération est un salaire hebdomadaire.

./2
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ce) Sakani€ a temps partiel

Les mots "salarié à temps partiel" signifient tout salanië
qui travaille moins de trente-huit (38) heures par semaine
et dont £a méthode de rémunération est un salaire horaire.

d) Salarié à l'essai

Les mots "aalanië à l'essai” désignent tout salarié qui n'a

pas complété La période de probation prévue à L'anticte 8.02.

e) Promotion

Fonction qui comporte pour Le satanié un taux de sataire supérieur,

ou Le fait de passer de salarié à temps partiel à salarié

à temps plein, ou Le fait de passer de L'équipe de nuit à

L'équipe de jour.

§) Mutation

Transfert d'un salarië d'une fonction à une autre, sans aug-

mentation salariale.

g) Interprétation

Partout où L'on emploie Les mots "Employeur" ou "Syndicat"
dans cette convention, ils signifient et comprennent Lous

Les employeurs et syndicats, parties signataires à La présente

convention.

 

Cette convention est conclue dans Le but de promouvoir de bonnes
relations entre L'Employeur et ses salaniës représentés par Le
Syndicat et de prévoir une base d'entente mutuelle concernant Les

conditions de travail et Les taux de sataire.

C'est La ferme intention de L'Employeur et Les salariës représentés

par Le Syndicat, de coopérer en vue de remplir Le but ci-dessus.

L'Employeur s'engagea à traiter ses salaniës avec considération et

à n'exiget d'eux qu'une journée normale de travail; de son côté
Le Syndicat s'engage à encourager Les travailleurs à fournir

un travail Loyal et honnête et à coopérer avec L'Employeur.

En cas de fermeture d'établissement, Les satariëés affectés à cet
Établissement seront préfénts selon Les besoins de L'entreprise,
pour toutes ouvertures de postes dans Les autres établissements.

 

Le Syndicat peut désigner un (1) représentant et un (1) substitut
pan Établissement parmi Les satariësdè'L'Employeur et, ces nepré-

sentants sont reconnus comme tel par L'Employeur.

Le substitut n'exerce ses fonctions que Lorsque Le représentant

13

ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION

2.01

2,02

2.03

2.04

ARTICLE 3 - REPRESENTATION SYNDICALE

3.01

est absent de L'établissement.

2 ©   
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3.02

 

Le Syndicat avise L'Employeur, par eenit, du nom de ses
représentants dans chacun des établissements concernés ainsi
que de tout changement qui peut 4e produire avant que L'Em-
ployeur ne soit obligé de Les reconnaître.

 

IL est entendu que Les représentants du Syndicat ont Leur travail

régulier à accomplir pour L'Employeur et s'il est nécessaire pour
eux de s'occuper d'un grief durant Leurs heures de travail, ils

en informent Le gérant, ou son remplaçant, avant de s'occuper de
ce ou ces grie$s, dans L'établissement. L'Employeur ne doit pas,

sans raison majeure, Lui refuser La permission d'accomplir cette

fonction, 4ans perte de salaire.

L'Employeur reconnaît également que si Le Syndicat requiert Les

services d'un représentant syndical et/ou d'un conseiller syndicat

de l'extérieur, il s'engage à Le recevoir dans 4es établissements,

pour fins de négociations, enquêtes ou règlements de griefs.

L'Employeur reconnaît également que Le Syndicat peut nommer des

officiers supérieurs parmi ses salariés, Lesquels peuvent aussi

être représentants syndicaux dans L'Etablissement de L'Employeur.

Les représentants syndicaux mentionnés à L'article 3, après avoir

obtenu L'autorisation du gérant, qui ne doit pas La refuser à

moins de raison majeure, s'absentent de Leur travail, sans pate,

pour participer à des activités syndicales officielles telles que,
mais sans 4'y Limiter:
par Le Syndicat ou par tout autre onganisme auquel Le Syndicat

Le salarié doit aviser une semaine à l'avance, 44est affilié.
possible.

L'Employeur Libère un salarié sans paie pour s'occuper de certaines

fonctions syndicales pour une période de temps Limitée, après

congrès, réunions éducatives, cours organisés

entente écrite entre L'Employeur et Le Syndicat.

Le comité de négociations du Syndicat est formé de eine (5) salaniës
Lesquels sont choisis parmi Les représentants ou substituts mention-

n&s à L'anticle 3.01 pour Les Etablissements mentionnés à L'anticte

1.01,

L'Emphpyeur maintient Le salaiie et assume Le coût du Logement de

Ces Ets (SHSsatariës pour Le temps accordé aux assemblées de négo-

ciations et de conciliation en compagnie des représentants de

as 6

L'Employeur durant Les heures nonmates de travail pour Le renouv
ment de La présente convention collective.

Ces salariés maintiennent Leur programmation de travail durant Les
n&gociations .

Egalement L'Employeur convient de libérer sans frais et sans pate,
un représentant pour chaque magasin non rephrËsenté à La table de
négociations et ceci pour tout Le temps accordé aux assemblées de

négociations et de conciliation en compagnie des représentants de
L'Employeur.
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ARTICLE 4 - AFFICHAGE D'AVIS

4.01 L'Employeur s'engage à coopérer avec le Syndicat en mettant à sa
disposition des tableaux pour y afficher Les avis du Syndicat ou
tout autre avis pour fins publicitaires, à condition que ces avis
ne soient pas dirigés contre L'Employeur. Le Syndicat fait parvenir
au gérant une copie de ces avis et ce, vingt-quatre (24) heures à
l'avance, 4i possible. :

ARTICLE 5- GRÈVE ET LOCK-OUT

5.01 En conformité avec Les dispositions du Code du Travail, Le Syndicat,
Les salariés et L'Employeur s'engagent à ce qu'il n'y ait aucune
grève et Lock-out pendant La durée de cette convention collective.

ARTICLE 6 - COMITE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

6.01 Les panties conviennent de La nécessité de maintenir en place fe
comté de relations professionnelles composé de quatre (4) membres
dont deux (2) représentants de L'Employeur et deux (2) représentants
du Syndicat. L'Employeur et Le Syndicat peuvent s'adjoindre des
experts au nombre de deux (2) dont un (1) choisi par L'Employeur
et (1) choisi par Le Syndicat.

6.02 La fonction du Comité consiste à Etudier toutes conditions de
travail prévues et non prévues dans La convention collective de
travail, principalement de veiller à L'application de La Loi des
Établissements industriels et commerciaux.

Le comité Etudie Le problème de L'apprentissage et de La formation
professionnelles en vue d'élaborer un programme d'apprentissage et
de formation profess ionnelles susceptibles de favornisen t'augmen-
tation dans La mesure du possible, du rendement et de L'efficacité
des entreprises et des salariés, tout en permettant une amélioration
dans Le statut des salariés eux-mêmes .

Le "salarié à l'essai" remercié de ses services peut soumettre son
cas au comité de relations professionnelles.

6.03 Ce comité se réunit suivant Les besoins et sur demande écrite de
L'une ou L'autre des parties, L'Employeur et Le Syndicat, et Le
Comité adopte toutes procédures qu'il juge opportunes pour sa
régie interne. Les membres du comité ne subissent pas de perte de
traitement durant Les heures du travail.

6.04 Le Comité de relations professionnelles formule des recommandations
à être soumises à L'Employeur, Lequel fait connaître sa décision
dans Les quinze (15) jours ouvrables suivant £a ou Les recommanda-
tions.
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ARTICLE 7 - DROITS DE LA DIRECTION

7.01 Sous réserve des dispositions de cette convention, Le Syndicat re-
connaît que Les fonctions habituelles de £a Direction sont du ressont

de L'Employeur.

ARTICLE & - ANCIENNETE
 

6.01

8.02

8.03

L'ancienneté d'un salanié est égale à La durée de ses services

pour L'Employeur, ou de 4e4 acquéreurs éventuels, dans L'établis-
sement où Le salarië est assigné.

Pour acquénir Le droit d'ancienneté, un salarié à temps plein
doit avoir travaillé un total de deux cent quarante (240)
heures comme salarnié a temps plein de L'Employeur. Lonsque Le

salarié à temps plein acquiert son droit d'ancienneté, L'ancien-

neté est caleulée nétroactivement à £a date de son embauchage.

Si L'Employeur congédie un salarié à L'essai, parce que non
satisfait de son travail, ce dernier n'a pas droit de recours

en vertu de La procëdure de grief.

Un salarié à temps partiel acquiert son droit d'ancienneté et
Les privilèges qui s'y rattachent Lorsqu'il a accumulé deux
cent quarante (240) heures de travail.

Cependant à moins de dispositions contraires à La présente
convention collective, ce salarié bénéficie de tous Les droits
et privilèges des salariës à temps partiel.

Ces deux cent quarante (240) heures étant accumulées, L'ancienne-
té du satanië à temps partiel nétroagit selon Les heures travail-
Lées. Mille sept cents (1 700) heures Egalent un an de service
(annexe "B" article 6.01).

a) Mise à pied totale ou partielle

Pourvu que Le salarié qui reste à L'emploi de L'Employeux soit en
mesure deremplir Les exigences normales de L'emploi, Le satanté
est mis à pied dans L'ondre suivant, en commençant par celui qui
a Le moins d'ancienneté:

1.- Le salanrië à L'essai

2.- Le salarië à temps partiel

3.- Le salarie A temps plein

../6

 

e
r
r
m
.
t
r
i
t
e
i
e
r
e
u
m

m
r
m
e
i

mim.
1
2

E
E

}
I

:
a

x
A

A
1
0
4

R
O
R
R
E
R
E
R
A
S

3
R
E
N
I
N
A
A

D
T
C
E
P
T

 
  



 

6.

12 est spécifiquement entendu que L'Employeur avise Le salarié

4 à temps plein susceptible d'être mis à pied, au moins une (1)

a semaine de travail à l'avance ou Lui verse l'équivalent d'une semaine

de paye.

b) Rappel au travail

[ Le salarié qui a été mis à pied Le dernier est rappelé au travail

ye te premier dans L'ondre inverse de celui qui est prévu au paragra-

Kd phe précédent, à condition qu'il soit en mesure de remplir Les exi-

gences normales de L'emploi.

c) Mouvement de main-d'oeuvre

1- Dans tous Les cas de poste vacant, nouvellement créé, de pno-

motion et de mutation, L'Employeur affiche Le poste pendant

une période de cing (5) jours ouvrables à moins de diminution

des affaires ou de pénurie de travail.

L'avis d'affichage contient une description sommaire du ;06te.
Le ou Les salariés qui désirent postuler sur Le poste, inscrit

| son nom et La fonction qu'il occupe sur une formule préparée

3 à cette fin qu'il remet au gérant du magasin, avec copie au

service du personnel. Le nom du salarié choisi est affiché

3 dans Le magasin pendant une période de trois (3) jours ouvrables.

Pendant La période de L'affichage, L'Employeur peut combler tempo-
rainement ce poste par un salarié de 4on choix.

2- L'Employeur accorde Le poste au salarié qui a Le plus d'ancien-
neté à condition qu'il soit en mesure d'accomplir Les exigences
normales du poste.

3- Le salarié qui fait £'objet d'une promotion ou d'une mutation a
droit à une période d'essai de trente (30) jours de travail. Le

3 salarié peut reprendre son ancienne fonction pendant cette
A période.

Quant à L'Employeur, il peut à La fin de cette période, re-
tourner Le salarié à son ancienne fonction s'il juge qu'il ne

rencontre pas Les exigences normales du poste à accomplir.

4- L'Employeur comb£era Le poste dans Les trois (3) semaines qui
suivent L'affichage.

d) Promotion en dehors de l'unité de négociations

Les promotions à des postes en dehons de L'unité de négocia-
tions ne 4ont pas soumises aux dispositions de cette convention
et Les personnes employées à un poste en dehors de L'unité de
négociations accumulent Leur ancienneté pour Le temps travaille

en dehors de L'unité de négociations. A teur retour à l'unité
de négociations, elles ont Le crédit de Leur pleine ancienneté.

Après trois (3) mois de travail à l'occupation à Laquelle £ a

Été promu, Le salarié n'est plus assujetti à cette clause de
même qu'à cette convention. Pendant cette période, te satarié

promu continue de payer l'équivalent de sa cotisation syndicale
au moment de 4a promotion.
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Tout salanil perd son emploi et secs droits d'ancienneté sans
égard à ses années de service pour Les raisons suivantes:

2- congédiement pour cause juste;

3- pour une absence du travail pendant trois (3) jours ouvrables
consécutifs, sans raison valable ;

4- Lors d'une mise à pied excédant une période égale d son ac-
cienneté, maximum dix-huit (18) mois;

5- 4i Le salarié néglige ou refuse, après sa mise à pied pour
manque de travail, de se rapporter au travail dans Les sept
(7) jours qui suivent La réception d'une Lettre recommandée,
adressée à sa dernière adresse connue, avec copie au Syndicat,

à moins d'une incapacité physique de communiquer avec L'Em--
proyeur. Toutefois, Le salarië doit, dans Les delais de L'avis

indiqué plus haut, aviser L'Employeur de son intention de re-.
prendre son travail ou non dans un délai n'excédant pas un (1)

mois de l'avis de rappel.

6- Dans Le cas d'absence pour accident ou maladie non survenus dans

L'accomplissement du travail, Le satalnië continue d'accumuter
son ancienneté pendant une période égale à son ancienneté, ma-

ximum douze (12) mois; après cette période, Le salanië ayant

plus de douze (12) mois d'ancienneté, n'accumule plus d'ancienne-
té, mais conserve pendant une période égale à son ancienneté,
maximum 24 mois; L'ancienneté qu'il avait accumulëe. Après
cette période, il perd son ancienneté.

Le ou vers Le quinze (15) février de chaque année, L'Employeur 4'en-

gage à fournir au représentant syndical de chaque établissement
une Liste complète de 5es salariés en inscrivant nom, adresse, numero
de téléphone, date d'entrée, classification, nombre d'heures et

 

8.04 Perte de l'ancienneté

1- départ volontaire:

8.05

salaires .

ARTICLE 9 - TEMPS ET SURTEMPS

9.01 Durée du travail

L'Employeur peut programmer Le travail de ses salariës à temps
plein du lundi au samedi inclusivement, pourvu qu'il respecte Les
conditions suivantes:

a) Chaque salarié à temps plein a droit à quanrante-huit (48) heures
consécutives de congé, programmées selon L'une des deux formules
suivantes: - samedi-dimanche; dimanche-Lundi.

b) Après entente avec Le représentant du Syndicat dans Le magasin,
une troisième formule serait disponible, soit du samedi midi
au Lundi midi. Dans ce cas, Les salariës sont programmés sur
une période de six (6) jours.
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9.02

9.03

§.

c) Dans tous Les cas d'établissement de programme hebdomadaire de
tnavail, L'Employeur tiendra compte de L'ancienneté des sala-
niës, du choix des safariës et de La répartition générale de
ses efgectigs.

Heures de travail

a) Les heures quotidiennes de travail sont proghammées sur cing
(5) joww continus à l'exception de La période de repas.

b) La semaine normale de travail pour un satanië à temps plein est
trente-huit (38) heures, cédulées à L'intérieur des heures

&uivantes :

LUNDI entre 8:30 et 18:00 hres
MARDI entre 8:30 et 18:00 hres
MERCREDI entre 8:30 et 18:00 hres
JEUDI entre 8:30 et 21:00 hres
VENDREDI entre 5:30 et 21:00 hres
SAMEDT entre 8:30 et 17:00 hnes

c) Les salariés à temps plein ne travailfant qu'un seul soir dans
£a semaine.

d) Dans Le cas des magasins où L'opération nonmate de L'établisse-
ment exige que des salariës à temps plein travaillent deux son
dans une semaine, La procédure suivante s'applique: À eAt
rémunéré au taux de temps et demie pour Les heures travaillées
après 18:00 heures Le deuxième son.

Programmation de travail

a) L'Employeur convient de favoriser L'emploi d'un salarié à
temps plein Lorsque plus de thente-luit (38) heures de travail

peuvent être faites par Le même salarié sur cinq (5) jours
consécutifs de travail.

b) L'embauche d'un salanië à temps partiel ne peut avoir pour
effet de remplacer, déplacer ou empêcher L'emploi d'un sata-
nie à temps plein.

c) Pour fins d'interprétation et de programmation de travail,
Le magasin se divisera en cinq (5) départements, soit La
viande, Les caisses, L'épicerie, Les fruits et Légumes, La

bou£angerie-pâtissenrie.

d) Une programmation pour Les salaniës a temps plein et pour Les
satariËs à temps partiel sera affichée Le vendredi, 12:00 heures.

La programmation des saïariës à temps partiel tient compte de
l'ancienneté à condition que Le salarié rencontre Les exigences
du travail à effectuer. Une copie de La programmation 4eta
remise au représentant syndical au moment de L'affichage.
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9.04

9.05

  

e)

6)

gq)

 

9.

Aucun changement ne pourra être effectué aux programmations
après 16 heures Le vendredi de chaque semaine.

La programmation des salariés de La pâtisserie 4e répartit sur
cinq (5) quarts de nuit, à moins d'entente entre Les parties.

Les salaniës sont programmés par ordre d'ancienneté:

premièrement, dans Leur département en autant que le salarié
rencontre Les exigences du travail à effectuer;

deuxièmement, si Leur ancienneté Le Leur permet, dans un autre
département, en autant que Le satarië rencontre Les exigences
du travail à effectuer.

Sauf dans Le cas de remplacement d'un salarië à temps plein,
Lorsqu'un salanrië à temps partiel aura travaillé Le nombre
d'heures normal des salariës à temps plein pendant six (6) se-
maines consécutives, 4L devient un salanië a temps plein.

La semaine normale de travail pour un salarié à temps plein
travaillant en dehors du quart de jour, est de trente-huit (38)
heures réparties sur une période de cinq (5) jours consécutifs,
du Lundi au samedi inclusivement.

Temps supplémentaire

a)

b)

c)

d)

Taux horaire

Tout travail autorisé et accompli par un salarié à temps plein,
au-delà de 4a programmation de travail, est rémunéré au taux
et demie horaire régulier de ce salarié,

Mode de caleul du temps supplémentaire

Tout surtemps est rémunéré sur une base quotidienne et sun
une base hebdomadaire.

Dimanche et fêtes

Tout travail autorisé et accompli par un salanië à temps plein
le dimanche et Les jours de têtes chômées est rémunéré au taux
double du salaire régulier.

Veille des bêtes chômées

Nonobstant Les dispositions qui précèdent, L'Employeur peut
faire travailler ses salariés à La vente jusqu'à 21:00 heures,
£a journée ouvrable qui précède La veille de Noël.

Heures de repas

a)

b)

c)

Tout salarni€ a droit à une heure et demie (13) pour Le repas
du midi, de 11:00 heures à 14:00 heures et Le soir qu'il doit
Retourner au travail, À prend une (1) heure pour Le repas du
40ir, de 16:00 heures à 19:00 heures.

Tout salanië appelé à travailler sur un quart de nuit a droit
à 30 minutes prises à même 4a programmation régulière pour 4a
période de repas.

Les salaries à temps partiel sont informés autant que possible
une (1) heure à L'avance pour Leur période de repas.
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10.

Période de repos

a) Tous Les salarniés a temps plein et Les salaries à temps
partiel bénéficient d'une pérnivde de repos de quinze (15)
minutes Le malin et 15 minutes l'annès-midi.

b) Les salariës à temps partiel programmés ou qui thavaillent pour
une période quotidienne de quatre (4) heures de travail, auront
droit a une période de repos de cuinze (15) minutes. Les salariés
à temps partiel programmés ou qui travaillent pour une période
quotidienne de six (6) heures et plus de travail auront droit à
des périodes de repos dont La dunce totale sera de trente (30)
minutes .

c) Cette pause est prise à une heure aussi rapprochée que possible
du milieu de chaque demi-période quotidienne de travail.

Fermeture du magasin

Le salarié n'a pas droit au taux de temps et demie s'il ne fait
plus de cing (5) minutes de temps supplémentaire aprês sa journée
normale de travail, afin de servir Les clients entrés avant La
funeture du magasin. A La sixième minute, Le temps supplémentaire
devient effectif et est rétribuë et caleulé à partir de La première
minute de temps supplémentaire.

CONTRAT A FORFAIT

L'Employeur s'engage à ne pas donner de travail à forfait (contrat
ou 4ous-contrat) qui aurait pour effet de provoquer des mises à pied,
ou des baisses de salaire ou de traitement pour un ou plusieurs
salarilas couverts par le centificat d'accréditation à La signature
de La convention.

FETES CHOMEES, PAVEES ET GARANTIES

Les fêtes chômées suivantes, seront payées et garanties:

1- Le Jour de l'An;
2- Le 2 janvier;
3- Le Lundi de Pâques;
4- La bête nationale des Québécois;
5- Ze Jour du Canada;
6- £a Fête du Travail;
7- La Fête de L'Action de Grâce;
§- Le Jour de NoëP;
9- Le 26 décembre.

a) Si Noël et Le Jour de L'An tombent un vendredi, Les satariës
doivent travailler Les Lundi qui suivent ces vendredi, et
Ls sont payés immédiatement pour ce travail au taux du sa-
Laine régulier ou compensées par un congé mobile au choix du
salanië.

b) Si Moll et Le Jour de L'An tombent un mardi, Les salariés
doivent travailler Les Lundi qui précèdent ces mardi et ils
sont payés immédiatement pour ce travail au taux du salaire
nëgulier ou compensées par un congé mobile au choix du salarié.
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11.

a) L'Employeur convient aussi d'accorder à tous Les salaniës
néguliens, trente point quatre (30.4) heures de congés
mobiles par année de convention. Ces heures 40nù prises
au ‘ehoix des salariës, mais après entente avec L'Employeur
ou son représentant autorisé.

b) Cependant Le salarië doit avertir au moins sept (7) jours à

c) Ces congés mobiles peuvent être groupés agind'&the pris consé-

d) Ces congés doivent être pris dans L'année de référence et ne

Pour être éligible au paiement des fêtes chômées mentionnées au
paragraphe 11.01, Le salarié doit avoir travaillé La journée en-
tiene ouvrable qui précède au qui suit Ladite fête chômée, saut
s'il est absent avec autorisation ou en raison d'une absence prévue

Toutefois, Les salariës absents pour cause d'accident, maladie,
congés prévus à La convention ou permission d'absence, sont éligt-
bles au paiement de Ladite {ête, pourvu que Leur absence date de
sept (7) jours de calendrier ou moins Ponsque survient La fête.

 

L'Employeur s'engage à continuer à administrer dans 4es cadres
et selon Les conditions existantes, L'assurance-groupe établie
et obligatoire pour chacun de ses salariés à temps plein.

b)  L'Employeur continue d'administrer dans ses cadres Le plan
d'assurance soins dentaires.

Les parties conviennent de maintenir Le plan d'assurance-groupe
actuellement en vigueur. L'adhésion au plan est obligatoire après
trois (3) mois d'emploi pour Les salariës à temps plein.

a) Le coût de La prime pour L'assurance-gnroupe est payé à raison
de 75% par L'Employeur et 25% par Le salarié.

b) Le coût de La prime pour Les soins dentaires est payé à raison
de 100% par L'Employeur.

a) Tout salarié à temps plein a droit à çinquante-{rois point
deux (53.2) heures de congés en maladie, par année de con-
vention collective. Cette banque de cong&s-matadie est
monnayable à 100% à chaque anniversaire de ladite convention

../12
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12.

b) Le salarié qui atteint Le statut de salanrië à temps plein,
au cours d'une année de convention, cumule autant de demi-
journée par mois en maladie, qu'il a de mois de service, de ta
date où il atteint son statut de salarië a temps plein, à La
date de l'anniversaire de £'année suivante de cette convention
(prorata).

c) IL peut puiser à même cette banque, selon Les règles qui suivent:

1- Les parties aux présentes conviennent que l'indemité payable
par L'Employeur à es salariés, en cas d'application du régime
des congés-maladie s0it Le régime d'assurance collective en
vigueur dans L'entreprise, ne dépassant pas La difference entre
Le salaire régulier du salarié et l'indemité reçue de La
compagnie d'assurance.

Le calcul des congés-maladie ainsi accumulés se gait sun Le
salaire effectivement payé Lors de La maladie du salanië;

2- pour avoir droit à cette rémunération, Le salanië malade doit:

a) avertir son Employeur Le plus LOL possible;

b) fournir un certificat médical attestant qu'il est malade ou a
Été malade, dans Le cas où L'absence pour maladie est de deux
(2) jours ou plus ;

ce) de plus, L'Employeur 5e réserve Le droit de faire examiner Le
salanië par un médecin de son choix, aux frais de L'Employeur.

A son départ Le salarié à temps ptein a droit au nombre de jours
ou demi-journées par mois de service, correspondant au nombre de
mois de la date de l'anniversaire de cette convention qui précède
son départ, a La date où il quitte son emploi.

En cas de décès du salarië, ce paiement est verse a ses henitiens
ou ayants droit.

Congés sociaux

Tout salarië à temps plein a droit aux congés suivants, sans retenue
de salaire, dans Les cas suivants, pourvu que L'événement survienne
au cours de jours ouvrables :

a) à L'occasion de La naissance ou de L'adoption ou du baptême de
son enfant: une (1) journée;

b) à L'occasion du décès de son conjoint, de son enfant: cinq (5)
jours ouvrables ;

Conjoint: - L'Epoux ou L'épouse non sépar&[e) Légalement de
L'employé(e) ou

- La personne de sexe opposé qui pendant au moins trois (3)
ans précédant son décès, à cohabité en permanence avec
cet employé et a été publiquement présentée comme con-
joint.

à L'occasion du décès de son père, de sa mère, de son grêre, dec)
sa soeun, de son beau-pére, sa beble-méne: trois (3) jours entre
Le décès et Les funérailles inclusivement;

d) à l'occasion du décès de son beau-frère, de sa belle-soeun,
de son gendre ou de sa bru, de son petit-fils ou petite-fille:
£a journée des funéraille;

e) à L'occasion du décès de son grand-père, de 4a grand-mère, de
même que Le grand-père, La grand-mère du conjoint: la journée
des funérailles;

§) à L'occasion de son mariage: trois (3) jours de congës payës
gonantis;
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13.

g) en cas d'opération chirungicale ou d'hospitalisation d'urgence
d'un enfant ou du conjoint: La journée de l'événement;

h) à L'occasion du mariage d'un proche parent tel que: enfant, père
mêre, frère, soeur: La journée du mariage;

i) pour Les cong&s prévus à "4" et "h", Le salanië doit avertir Le
supérieur au moins sept (7) jours à l'avance, 4i possible;

i) un salarié aura droit à un (1) jour additionnel de congë si Les
funérailles du parent décédé ont Lieu à plus de cent soixante
(160) hilomètres de son domicile et qu'il y asssite.

Cependant, tous ces jours de cong&s ne sont pas accordés 4'il coinci-
dent avec un autre jour de congé ou de vacances.

De plus, Le salarië doit fournir, à £a demande de L'Employeur, La
preuve du fait justifiant Le congé et doit prévenir son supérieur
immédiat avant de prendre Ledit congé.

UNT FORME

Tout uniforme ou partie d'uniforme exigé par L'Employeur, doit être
payé et entretenu par celui-ci. Si Le salarié veut faire remplacer
une partie de son uniforme nécessaire à son travail, il doit remettre
celle qui est détérionée.

L'Employeur fournira aux caissières à temps plein, trois (3) couvre-
tout ou trois (3) uniformes, selon Le cas, par année de convention.
Ces dernières devront entretenir Leur couvre-tout ou Leur uniforme.

L'Employeur fournira aux caissières à temps partiel deux (2) uni-
gorunes ou couvre-tout, selon Le cas, par année de convention.
Ces dernières devront entretenir Leur couvre-tout ou Leur unigo/une.

L'Employeur accepte de fournir gratuitement L'équipement et Les
accessoires recommandés par La Loi pour la protection des salaniës.

L'Employeur met à La disposition des salariës assignés au
au service a l'auto, des vêtements de saison (manteau de pluie et
veston d'hiver}.

L'Employeur met un veston d'hiver à La disposition des 4alaniës
pour La réception des marchandises, et des gants pour Les bouchers.

REGLEMENTS ET MESURES DISCIPLINATRES

Le Syndicat convient de £a nécessité d'une certaine discipline
dans L'établissement. IL veut également coopérer à la diffusion
et à L'application des règlements de sécurité et de discipline.

Sauf dans Le cas d'une offense grave, L'Employeur convient de ne
pas appliquer de mesures disciplinaires avant d'avoir préalablement
averti Le salarié au moins une bois par Ecrit, avec copie au
Syndicat. Toute réprimande et mesure disciplinaire sont effacées
du dossier du salanië si L'offense n'a pas ete répétée pendant six
(6) mois.
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14.03

14.04

14.

Les parties conviennent que La réprimande, La suspension.ou le
congédiement sont Les mesures disciplinaires susceptibles d'être
appliquées suivant La gravité ou La fréquence de l'offense repro-
chée, et qu'en aucun cas Le salarië trouvé coupable d'une offense
méritant une mesure disciplinaire ne 4e voit privé de l'un ou
t'autre des droits établis par la présente convention,

IL est entendu que La signature d'un salarië sur tout avertissement
Écrit ne constitue qu'un accusë de réception de £a part de ce
satanië,

ARTICLE 15- SECURITE SYNDICALE

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

Tous Les salariës régis par La présente convention doivent, comme
condition du maintien de Leur emploi, payer l'équivalent de La
cotisation syndicale fixée par L'assemblée générale du Syndicat.

Tous Les nouveaux salariës qui sont négis par cette convention
doivent, comme condition du maintien de Leur emptos, devenir
membres du Syndicat. Tous Les salariés qui sont actuellement
membres du Syndicat doivent Le demeurer comme condition du maintien
de Leur emploi.

L'Employeur déduit à chaque paye des gains de chacun de ses sala-
nies, une somme déterminée par Le Syndicat, représentant une {tac-
Lion de la cotisation syndicale mensuelle, Cette fraction de coti-
sation syndicale est pour une semaine ou fraction de semaine de
travail,

Les sommes déduites seront remises au Syndicat au cours de £a deu-
xième semaine de chaque mois, accompagnées d'une Liste des salariës
pour Lesquels L'Employeur aura fait Le prélèvement. Cette Liste
incluenra Le nom du salarië, son salaire ainsi que Le montant
prélevé et copie de cette Liste est adressée à La Fédération du
Commerce Inc. (CSN) 20 sud, rue St-Joseph, Alma, Québec, G&B 3E4.

Pour gins d'impdt, L'Employeur doit mentionner sur Les états de La
rémunération T-4 et TP-4 Le montant vensé par Le salarié pour Les
cotisations syndicales.

ARTICLE 16- VACANCES

16.01

16.02

Le salanië qui, à la date du 30 avril précédant Les vacances, n'a
pas une année de service continu pour l'Employeur, a droit à une
vacance annuelle d'une durée d'autant de jours de vacances pour
chaque mois de service, avec un maximum de dix (10) jours ouvrables,
rémunénEs à raison de 4% du salaire gagné au cours des douze (12)
mois précédant ce 30 avril.

Les salaries qui, à La date du 30 avril précédant Les vacances,
ont une année de service ou plus pour L'Employeur, ont droit aux
vacances &uivantes:

À compter du ler mai 1982:

] an 2 semaines, payées selon son salaire en vigueur à La
date de ses vacances;

4 ans 3 semaines, payées selon son salaire en vigueur à la
date de ses vacances;

9 ans 4 semaines, payëes selon son salaine en vigueur a La
date de ses vacances;

20 ans 5 semaines, payées selon 4on salaire en vigueur à La
date de ses vacances.
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16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

16.08

16.09

15.

A compter du ler mai 1963:

I an 2 semaines, payées selon son salaire en vigueur à
la date de ses vacances;

4 ans 3 semaines, payées selon son salaire en viqueur
à La date de ses vacances;

& ans 4 semaines, payées selon son salaire en vigueur à
ta date de ses vacances;

16 ans 5 semaines, payées selon son salaire en vigueur à
La date de ses vacances.

Les t1oisième et quatrième semaine sont prises après entente entre
Les panties mais toujours dans Les douze (12) mois et en dehors de
La période fixée à L'article 16.04 a).

Seuls Les salaries a temps plein des magasins de Baie-Comeau, Haute-
«Kkve peuvent prendre trois (3) semaines consécutives de vacances.

Si une fête survient durant La période de vacances du salarié, it
reçoit une journée additionnelle de vacances pour cette journée.

a) La période de prise de vacances d'été est du ler mai au 30
octobre de chaque année.

b) La période de prise de vacances d'hiver est du ler novembre
au 30 avril de chaque année.

Le choix de La période de prise de vacances se fait par ordre
d'ancienneté dans chaque département, Le choix devra être ter-
mine au plus tard Le 15 mans, La Liste des vacances devra être
affichée au plus tard Le 15 mai de L'année en cours. L'Employeur
détermine Le nombre de salariës par département qui peuvent prendre
Leurs vacances en même temps.

La rémunération des vacances doit être donnée au salanië Lorsque ce
dernier part en vacances, ou Lorsqu'il quitte son emploi. Cepen-
dant, Les salariës des magasins de Hauterive, Baie-Comeau, reçoivent
Leur ‘paie de vacances La semaine qui précède La dernière semaine
avant Leurs vacances Si cela a Lieu avant que Les vacances soient prises,

Choix de vacances

Les personnes exclues de L'unité de négociations ne peuvent atéec-
ter Le choix des vacances des salariés de L'unité de négociations
sauf après entente au contraire.

Après entente avec L'Employeur, Le salarié peut s'absenter de
4on travail, sans soûde. Advenant un refus, L'Employeur doit
donner par Écrit Les explications motivant son refus.

Les vacances des salariés ne sont pas affectées par des absences
de maladie, accident ou congé de maternité de moins de six (6)
mois au cours de L'année de référence.

 

]
r
a
r
e

a
m
e
S
e

O
H
N
E
a
s
t

 

5 ÿ

vi

Bs

od

¥
A

Eri

 



 

16.

ARTICLE 17- PROCEDURE DE REGLEMENTS DE GRIEFS

17.01

17.02

17.03

 
17.04

17.05

 

17.06

17.07

17.08

C'est Le désir des parties aux présentes que Les griefs des
salariés soient réglés Le plus tôt possible et il est entendu
qu'un salarié n'a pas de grief tant qu'il n'a pas donné au gérant
du magasin ou au Directeur des ressources humaines concerné,
L'opportunité de régler Le problème.

Dans Les vingt (20) jours ouvrables qui suivent fa naissance
d'un grief et la rencontre ou la réponse du représentant de
L'Employeur concerné, Le salarié soumet son grief par écrit
à l'une des deux (2) personnes mentionnées à L'article 17.01.

Les personnes mentionnées à l'anticle 17.01 à qui a ete sounds

Po grief doivent donner Leur réponse dans les quinze (15) jours

qui suivent La soumission du grief.

Si La réponse de £a personne en autorité, à qui a Été soumis Le
grief, n'est pas satisfaisante et si Le salarië n'accepte pas fa

décision rendue, celui-ci peut recourir aux articles de £a section
18, et ce, dans un délai de trente (30) jours ouvrables.

a) Si Le grief n'est pas soumis dans Les détais prévus à La
présente convention, il est consid&né comme non existant, de
même que si L'Employeur concern ne donne pas réponse au grief
soumis, Le grief est considéré comme fondé et L'Employeur s'engage
à y faire suite tel que demandé.

b) Chacune des Etapes de La procédure des règlements de griets
peut être protongée après entente entre Les parties.

Si plusieurs salariës ont un grief commun, ils peuvent soumettre
un grief de groupe, suivant Les formalités prévues aux articles
17.01, 17.02, 17.03.

Excopté s'il y a entente au contraire ou si un arbitre à cause de
circonstances particulières, en décide autrement, tout arrangement

provenant d'un grief n'est rétroactif qu'à partir de La date à fa-
quelle Le grief fut présenté La première fois selon La procédure
de grief, sauf dans Le cas où L'on aurait trouvé une erreur ou une

omission dans La paye d'un salarië,

Les congés statutaires et Les vacances ne 4ont pas inclus dans
Le caleul du délai fixé pour entreprendre et pour compléter
chacune des étapes de £a procédure de grief.

Toutes décisions auxquelles en arrivent L'Employeur et Le
Syndicat sont finales et obligatoires pour L'Employeur, Le syndicat
et Le salanië ou Les salariés concernés.

Le Syndicat reconnaît que Le salarié à l'essai peut &tre congédië
pan L'Employeur si ce dernier n'est pas satisfait de Lui et que,
en conséquence, Le congédiement des salarniés à l'essai ne peut faire

l'objet d'un grief.

17
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17.09

17.10

17.11

ARTICLE 16-
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17.

Dans Les cas d'un grief présenté par un salanië ou Le Syn-
dicat, relativement à La charge de travail d'un salarié, Le
fardeau de la preuve incombe à L'Employeur.

A chaque étape de La procédure de règlement de griefs, Le sa-
Lanrië peut se faire accompagner par Le déféqué ou représentant |
syndical ou fe conseiller syndical. o

Le Syndicat accrédité peut exercer tous Les recours que £a con-
vention collective accorde” à chacun des salariës qu'il représente
sans avoir à justifier d'une cession de créance de L' intéressé.

ARBITRAGE
 

18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

Quand l'un ou L'autre des parties demande qu'un grief soit soumis
à L'anbitrage, après avoir suivi Les dispositions des articles de La
procédure des griefs (17), elle peut y recourir en vertu du Code
du Travail (article 88) ou encore suivre Les dispositions de La
présente convention,

Aucun grief ne peut être soumis à L'arnbitrage sans avoir d'abord
passé de façon appropriée par toutes Les étapes requises à La phro-
cédure des griefs, sauf si entente contraire telle que prévue au
paragraphe 17.03 b).

L'arnbitre n'a pas d'autorité pour rendre une décision incompatible
avec Les dispositions de cette convention, ni pour altérer, modi-
fier ou amender aucune partie quelle qu'etle soit de cette conven-
Lion.

Les parties conviennent pour La durée de cette convention que Les
anbitres dont Les noms suivent, agissent comme arbitres selon Leur
disponibilité :

Me Jean-Jacques Turcotte - Jonquière
Me Claude Larouche - Chicoutimi

Les parties aux présentes voient à ce que Les procédures de l'ar-
bitrage soient expéditives et La décision de l'arbitre donnée dans
un délai n'excédant pas trente (30) jours après la dernière audition,
est finale et Lie Les panties A cette convention, ainsi que Le sa-
Lanië ou Les salariës concernés. Les parties conviennent, sur
demande de l'arbitre, de prolonger Le délai ici prévu pour une autre
période déterminée.

Les séances d'arbitrage auront Lieu à un endroit désigné par
L'arbitre.
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ARTICLE 19-

16.

Dans Le cas de congédiement ou de suspension, l'arbitre a
juridiction pour:

a) maintenir Le congédiement ou La suspension,

b) néinstallen Le ou les salariés congédiës ou suspendus dans
Leur ancienne fonction avec ou sans indemnité,

ce) prévoir une mesure disciplinaire différente du congédiement
ou de La suspension si ceux-ci ont Eté une sanction trop
4 évène.

Les frais et honoraires de L'anbitre sont payës à part égale entre
Le Syndicat et L'Employeur.

SALATRES
 

19.01

19.02

19.03

19.04

19.05

19.06

28

L'Employeur convient de payer et Le Syndicat convient d'accepter,
à compter de La date de £a signature de La convention collective,
et durant toute sa durée, Les échelles de salaires apparaissant aux
annexes qui font partie intégrante de La présente convention.

Tous Les salanils à temps plein des magasins couverts pan La pré-
sente convention, touchent à compter du ler juillet 1982, une
augmentation de 10% sur Leur salaire réel payé à cette date,
exception faite pour ta période d'arrêt de travail du 5 juillet
au 18 octobre 1982.

Tous Les salariës à temps plein des magasins couverts par La
présente convention, touchent à compter du len juillet 1983, une
augmentation de 8% sur Leur salaire réel payé à cette date.

Font partie intégrante de La convention Les annexes ci-attachées.

Un salarië appelé à remplacer un autre salarié à temps plein
temporairement absent, dont Le salaire est plus élevé, reçoit
Le salaine de £'occupation ou un minimum de 20,00% pour La se-
maine entière, s'il travaille trois (3) jours ou plus à cette
occupation durant La semaine.

"Sataire de L'occupation" désigne Le salaire à L'embauchage du
métier de celui qui est remplacé.

Montant borgaitaire

Les salaries réguliers plein temps au ler juillet 1982 et encore
à L'emploi de L'Employeur au moment de la signature de la conven-
tion collective reçoivent un montant de trois cents dollars (300,00$).
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19,

Tout salarié appelé à remplacer un autre salarié à temps plein
temporairement absent, à une position dont le sataire est infé-
rieur ne subit aucune diminution de sataire de ce fait pendant

a) Un boni de NoBl est versé à tous Les salariés à temps p£ein
Le ou vers Le 15 décembre de chaque année, selon La formule

3 à 6 mois d'ancienneté: 1/4 du salaire d'une semaine;

6 à 9 mois d'ancienneté: 1/2 du salaire d'une semaine;

9 à 12 mois d'ancienneté: 5/4 du salaire d'une semaine

Plus de 12 mois d'ancienneté: une semaine de salaire au taux
régulier.

 

Les salaires sont payés pour chaque semaine pour €a semaine
précédente, au plus tard Le jeudi s0ir, en monnaie Légale;
Les détails suivants doivent apparaître sur l'enveloppe de paie,

 

Les salariés à temps plein bénéficient de La semaine de travail
assurée Lorsqu'ils travaillent pendant trente-deux (32) heures
dans une semaine 84 Leurs services ne sont pas requis pour trente-
huit (38) heures. Dans ce cas, ils bénéficient de Leur plein

./20

19.07

une telle période.

19.08 Boni de Noël

suivante:

ARTICLE 20- PAIE HEBDOMADAIRE

20.01

soit Le bordereau de paie:

a) nom et prénom du salarié;

b) période de paie;

c) nombre d'heures d'ouvrage;

d) temps 4upplémentaire;

e) salaire brut;

§) déductions;

g) salaire net;

h}  congës-maladie accumulés ;

à) congës mobiles.

ARTICLE 21- SEMAINE DE TRAVAIL ASSUREE

21.01

salaire.

> PY |

  



 

ARTICLE 22-

22.01

22.02

ARTICLE 23-

23.01

ARTICLE 24-

24.01

  

20.

RATTRAPAGE SCOLAIRE

Tout salarië en mesure de prouver à L'Employeur qu'il a suivi
des cours de rattrapage scolaire et cours de pertectionnement
en rapport avec L'industrie du commerce en alimentation, ap-
prouvés par Le Ministère de L'Education, et qui doit passer
des examens, a droit de s'absenter de son travail, sans perte
de salaire, Le temps requis pour lesdits examens.

Si L'Employeur exige que Les salariés suivent des cours en-dehons
des heures normales de travail, ces salaniës recevront L'équivalent
de Leur taux horaire nonmal pour chaque heure de cours et Les frais
de scolarité encourus seront à La charge de L'Employeur.

PRATIQUE DEFENDUE

1£ est convenu qu'il n'y aura aucune discrimination ou intimi-
dation de La part de L'Employeur ou du Syndicat.

CONGE-MATERNITE

Toute salariée qui est enceinte se voit accorder un congé
non rémunéré qui débute au moment déterminé par son médecin.

Dans tous Les cas, ce congé prend fin au plus tard six (6)
mois après La fin de La grossesse. Durant son permis d'absence,
La salariée bénéficie des avantages suivants: assurance-vie,
assurance-maladie, accumulation de congés-maladie, accumulation
de l'ancienneté.

La salaniëe peut reprendre 5on travail à compter de £a quatrième
(4e) semaine suivant La date de L'accouchement. Cependant, 54
La salariée désire se présenter au travail avant ce délai, elle
devra fournir un certificat médical attestant de son rétablisse-
ment suffisant pour heprendre son travail. A son Krelour au
travail, La salariée ré&intègre son poste ou un poste similaire,
et elle est rétribuée au taux en vigueur à L'expirationde 4on congé,
sans perte d'ancienneté.

A l'exception des articles précédents, L'ordonnance 17 concernant
Les congés maternité prévaudra pour Les salariés visés par La
présente convention.
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21.

ARTICLE 25- SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL

25.01 L'Employeur convient de prendre toutes Les mesures raisonnables 1
pour La sécurité et La santé de ses salariés pendant Les heures
de travail.

25.02 L'Emptoyeur s'engage à respecter Les Lois et règlements relatifs
à La sante au travail.

25.03 Un salarië, pour des motifs raisonnables, peut cesser d'exécuter une
tâche Lorsqu'il y a danger imminent pour sa santé et sa sécurité
ou pour celle de ses compagnons de travail. E

Dans ce cas, ce salarié informe son supérieur immédiat de La na-
ture du danger. S'il y a mésentente entre Le supérieur et Le :
salanié, Le Litige est soumis au comité paritaire de santé et R
sécurité, S'il ne peut avoir entente à ce niveau, on fera appel j
à un inspecteur de L'onganisme de La sécurité et santé au travail.

25.04 Un salaril qui cesse de travailler conformément aux indications
de La clause précédente ne saurait être pénalis€ ou discipline. Fr

25.05 L' Employeur met A La disposition des employls une trousse de |
premiers S0ins. A

25.06 L'Employeur prend Les dispositions nécessaires pour assurer à ae
frais Le transport des salariës à L'hôpital.

25.07 Les parties s'entendent pour former un comité paritaire de sécurité
santé composé d'au plus deux (2) salariës représentant Le Syndicat
et d'au plus deux (2) personnes représentant l'Employeur. L'Em-
ployeun et Le Syndicat peuvent s'adjoindre un maximum d'un expert
chacun.

25.08 Le comité peut gormuler des avis et recommandations à L'Employeur.

25.09 Le comité paritaire se néunit selon Les besoins a La demande de
L'une ou L'autre des parties. Ces rencontres ont Lieu normalement
durant Les heures de travail, sans perte de traitement ou, pour
des cas d'urgence, en dehors des heures normales de travail.

25.10 12 est convenu que tout salari€ victime d'un accident de travail
neçoit paiement de ce qu'il aurait gagné au cours de cette journée.

EF
| :

| |
2

25.11 De plus, L'Employeur doit payer au salarié accidenté, l'indemnité
prévue par La Commission des Accidents du Travail, jusqu'à concur-
rence des cinq (5) premiers jours suivant un accident de travail.
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ARTICLE 26-

26.01 
26.02

26.03

 

A ~TICLE27-|

27.01

27.02

 

ARTICLE 28-

28.01

   

22.

DISPOSITIONS DIVERSES

L'EmpLoyeur défraiena Le coût d'impression d'un fascicute de
ta convention collective de travail.

Juré ou témoin

Lorsqu'un salarié est choisi comme juré ou appetë à servir comme

témoin, il recevra La différence entre ses honoraires de juré
et Le sataire qu'il aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions

normales. Cependant, il Lui appartiendra de prouver que son
absence fut causée par Le fait d'attendre d'Etre choisi ou
élimine.

L'Employeur convient de comb£er La différence entre Les hononai-

nes de témoin et Le salaire que Le salarié aurait reçu s'il avait
nempli ses fonctions normales pour toute convocation par subpoena

comme témoin pour des motifs non personnels.

Salle de repos

Une salle adéquate pour Le nepas et Les temps de repos est
fournie en autant que possible pour chaque magasin.

Le salarië coopère avec L'Employeur afin de maintenir cette salle
dans des conditions de propreté et d'hygiène.

CHANGEMENT OU MODIFICATION DANS LES PROCEDES ET LIEUX DE TRAVAIL

Advenant la mise en application de changement technologique,
une période de recyclage raisonnable, compte tenu des changements
apportés sera accordée à chaque salarié en place afin de remplir
Les nouvelles fonctions qui lui sont assignees.

12 est entendu que L'Employeur se réserve Le droit de créer
tout nouvel emploi et/ou classification, s'il Le désire.
1£ convient, cependant, de discuter avec Le Syndicat avant
de créer un nouvel emploi et/ou classification.

Si Les parties ne parviennent pas à conclure une entente,
L'Employeur applique La décision qu'il juge nécessaire et
La question salariale de ce nouvel emploi et/ou classification
est soumise à l'arbitrage, tel que prévu à l'anticle 18 de La
présente convention collective de travail.

L'Employeur informe Le Syndicat au moins quinze (15) jours
avant L'pplication de ce nouvel emploi et/ou classification.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective entre en vigueur fe len juillet
1982, pour se terminer Le 31 mars 1984.

Cette convention, à son expiration, devient une convention inté-
rimaire, sous réserve des droits des parties, jusqu'à La 4igna-
ture d'une nouvelle convention collective de travail.
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SIGNEE à Chicoutimi ce /Ÿ ième jour du mois de novembre de L'an mille neuf
cent quatre-vingt-deux (1982).

Provigo (Distribution) Inc. Syndicat National des Employes de
Division Détail - Chicoutimi, de Commerçe et de Bureau du
pour et au nom des @tablissements Comté Tadointe (403-4217) dd !

visés et spécifiés à L'anticke CEE,
1.01 de cette convention : =p. FFE
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24.

ANNEXE "A"- DEFINITIONS DES CLASSIFICATIONS

A. - CAISSIER, CAISSIERE

Ces termes désignent tout salarié dont Les fonctions principales
consistent à recevoir et à enregistrer des argents, à faire ta
tenue de La caisse, à contrôler Les entrées et Les sonties de La
petite caisse, à recevoir et transmettre Les appels téléphoniques
et à répondre aux c£ients, remplir Les commandes, faire de L' &tala-
ge, de £'emballage.

L'Employeur s'engage à donner à chaque salarié préposé à La caisse
un entraînement adéquat.

En aucun temps, La chek-caissière ou toute autre personne n'a Le
droit d'opérer à une caisse sans la présence du salarié concerné,
Si une autre personne que La caissière ou Le caissier, opêre à
une caisse, Le ou La salarié (e) est dégagé (e) de toute responsa-
bilité.

Aucun chèque ne peut être accepté par Le salarié s'il n'est pas
autorisé selon La politique de La compagnie.

Le ou La salarië (e) n'est pas responsable des billets falsiftiës
ou des chèques acceptés selon La politique de £a compagnie.

Le ou La salarié (e) doit faire Le retrait de sa caisse à chaque
fois qu'il (elle) a accumulé 500,00$ en argent ou en chèques et doit
remettre son argent, dans une enveloppe préparée à cette fin, à La

chef-caissière.

Le bordereau de dépôt sera rempli par La caissiéne qui aura, au
préalable, compté son argent. Ensuite, La chef-caissiéne vérnifiera
Pe décompte du bordereau du caissier ou de la caissière, après
quoi celui-ci ou celle-ci 4e verra remettre un reçu pour Le montant
de son dépôt. Toute erreur constatée après que La chef-caissière
a donné Le reçu du dépôt devient La responsabilité de La compagnie.

IL est bien entendu que chaque caissière est responsable de son
propre tiroin-caisse et c'est a elle que revient Le souci de sceller
son tiroir Lonsqu'elle quitte sa caisse.

A La fin de chaque journée, Le satanië doit compter 4a caisse et
Le contenu sera remis dans un sac 4cellé à La chet-caissière.

COMMTS (Epicerie, fruits et Légumes, viandes)

Ces termes désignent tout salanrië dont Le principal travail consis-
te à faire L'emballage des marchandises et La mise en tablettes
ou comptoüv deproduits, pour la vente dans Les établissements
assujettis à la présente convention.

BOUCHER (1a) POUR LES MAGASINS PROVIGO NUMEROS: 403,404,405,410,423,
434, 436, 437.

Ce terme désigne Le salarié qui possède Les qualifications requises
pour accomplir Les exigences normales du poste, dans un département
de viandes. Ce salarié travaille en Etroite collaboration avec Le
gérant du département et habituellement c'est ce salarié qui nempla-
ce Le gérant de département Lorsque ce dernier doit s'absenter.
L'ancienneté de compagnie Provigo (Distribution) Inc., division
Detail - Châcoutimi sert de principal critère pour déterminer
qui, parmi Les 4alariës oeuvrant dans un département de viandes
pour un magasin donné, peut occuper un poste de boucher (la).
IC ne doit pas y avoir plus d'un salarié à cette classification
part magasin.

…./25

  

  



+
+

  

25.

BOUCHER (1b) POUR LE MAGASIN PROVIGO NUMERO: 422.

Ce terme désigne tout salarié qui a La responsabilité du départe-
ment des viandes, qui est capadle d'y ehfeotuer tous Les travaux
nécessaires, fait les achats, fixe Les prix de vente au détail,
calewle Le pourcentage pour obtenir Pe bénétice brut exigé par
Le patron (mise en marché} et qui est responsable de L'inventaire.
IL peut également tre responsable de t'étatage, de La publicité,
de La présentation de ta marchandise et du service à la ctientète.
IL ne doit pas y avoir plus d'un salani€ a cette classification
par. magasin,

BOUCHER (2)

Ce terme désigne tout salarië qui a au moins trois (3) ans d'expé-
rience dans fa boucherie et dont Le principal travail consiste à
préparer Les viandes, Les dépecer, faire La coupe, l'emballage,
La disposer à L'étalage et servir Le client s'il y a Lieu.

BOUCHER (3)

Ce terme désigne tout salarié dont le principal travail consiste
à travailler au département des viandes et qui a moins de trois (3)
ans d'expérience dans La boucherie.

COMMIS SENTOR

Ce terme désigne tout 5alarië oeuvrant dans L'un ou L'autre des
départements d'épicerie ou fruits et Légumes et qui possède au
moins deux (2) ans d'expérience dans son domaine.

COMMIS JUNTOR

Ce terme désigne tout salarié oeuvrant dans un ou L'autre des
départements d'épicenie, de fruits et Légumes ou des services et
qui n'a pas atteint deux (2) ans d'expérience dans son domaine.

CONCTERGE

Ce terme désigne Le salanié dont Le principal travail consiste à
exécuter tous Les travaux de nettoyage dans Les différents départe-
ments, et en particulier entretenir de façon impeccable Le plan-
cher et Les vitrines du magasin.

BOULANGER, PATISSER (1) POUR LES MAGASINS PROVIGO POSSEDANT UN DEPARTE-
MENT DE BOULANGERIE ET PATISSERIE

Ce terme désigne Le salanië qui possède Les qualifications requises
pour accomplir Les exigences normales du poste dans un département
de boulangerie-pâtisserie. Ce salarié travaille en Etroite cotla-
boration avec Le gérant du département et habituellement, c'est
ce salarié qui remplace Le gérant du département Lorsque ce dernier
doit s'absenter.  L'ancienneté de compagnie Provigo (VisUribution)}
Inc., division Détail - Chicoutimi sert de principal critère
pour aéterminer qui, parmi Les salariés oeuvrant dans un dépar-
tement de 5oulangerie-pâtisserie, dans un magasin donné, peut
occuper un poste de boulangerie-pâtisséer (1). TL ne doit pas
y avoir plus d'un salarié à cette classification par magasin.
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ROULANGER (2)

Ce terme désigne tout salarié qui a au moins trois (3) ans
d'expérience dans Le métier de 'boufanger, et dont Le principal
travail estde contrôler La fermentation de La pâte et ta cuisson
de toute La variëté de produits de boulangerie. Le boulanger A
opère £a machinerie de production et en efgectue L'entretien B
régulièrement.

BOULANGER (3)

Ce terme désigne tout salarié qui a moins de trois (3) ans d'expé-
nience dans La boulangerie, qui effectue Les tâches éLémentaires
de production, voit à l'emballage, au nettoyage de L'équipement et
assiste Le boulanger dans L'exercice de 4es fonctiors.

PATISSIER (2)

Ce terme désigne tout salarië qui a au moins trois (3) ans d'expé-
rience dans La fabrication de pâtes de toutes sortes, IL voit à La
finition des pâtes, prépare Les crèmes et décone Les produits.

DECORATEUR (2)

Ce terme désigne tout salarië qui a au moins trois (3) ans d'expé-
nience dans La qinition et décoration de toutes sontes de pâtes
telles que, gâteaux, pâtisseries françaises, etc... Le décorateur
est aussi appelé à fabriquer certaines pâtes et prépare Les crèmes
nécessaires à La décoration.

PATISSER-DECORATEUR (3)

Ce terme désigne tout salanië qui a au moins trois (3) ans d'expé-
rience dans La pâtisserie, qui effectue Les tâches élémentaires de
production, voit à l'emballage des produits, au nettoyage de L'&-
quipement et assiste Le pâtissier ou Le décorateur dans L'exercice
de Leur fonction.

COMMIS BOULANGERTE-PATISSERIE

Ce terme désigne tout salanriëé qui travaille comme préposé au service
au comptoir des pâtisseries, comme aide à La production des diffe-
nents produits de boulangerie-pâtisserie et à La finition de ces
mêmes produits.

SERVEUR-SERVEUSE

Ce terme désigne tout salarië affecté au service d'un casse-croûte
et dont Le principal travail consiste à servir des breuvages chauds
et froids, à préparer et à servir des repas Légerd, à percevoir Les
argents et à entretenir son Lieu de travail.
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27.ANNEXE "B" - SALARIES A TEMPS PARTIEL

] 01

2,01

3.01

4.01

5.01

6.01

Les salariës à temps partiel ont La priorité sun tout nouveau sa-

Lanië, pour tout poste vacant, parmi Fes salariés à temps ptein

à L'intérieur d'une classification d'un département à condition

qu'il soit en mesure d'accomplir tes exigences normales de ta
tâche. L'Employeur doit tenir compte de l'ancienneté.

Un salarié à temps partiel disponible toute L'année ne peut se

prévaloir de son ancienneté au détriment de celle d'un salarié à

temps plein.

Un salarié à 'temps partiel "étudiant" ne peut 4e prévatoir de son

ancienneté au détriment de celle d'un salarié à temps partiel dispo-

nible toute l'année.

Lorsqu'un salarié à temps partiel devient un salanië à temps
plein, Le temps écoulé pendant sa période d'essai et de salanië
à temps partiel sera applicable dans Le calcul de son ancienneté.

Lorsqu'un salanië à temps partiel devient un salarié à temps pledn,
à L'intérieur d'une classification, son salaire devient Le salaire
prévu pour sa classification, conformément à son ancienneté, au
pronata de ses heures travaillées (1 700 hres égalent un an de
service). Cependant, Le salarië ne subit aucune diminution de
sataiie.

Le programme de travail quotidien d'un salarié à temps partiel doit
comporter un minimum de quatre (4) heures consécutives de travail,
sauf pour Les salaniës à temps partiel qui doivent être cédulës
de 6:00 heures p.m. & 9:00 heures p.m. Les jeudis et vendredis soirs.

Le salanië à temps partiel peut être programmé sur six (6) jours
par semaine.

Dans chaque établissement, Les heures disponibles à L'intérieur
des heures prévues à L'article 9,02 (b) pour Les salariés à temps
partiel sont programmées suivant l'ancienneté en autant qu'ils
socont disponibles et qu'ils remplissent Les exigences normales de La
tâche.

Le salarié à temps partiel qui, à La date du 30 avril précédant Les
vacances, n'a pas une année de service continu pour L'Employeur,
a droit à une vacance annuelle d'une durée d'autant de jours de
vacances pour chaque mois de service, avec un maximum de dix (10)
jours ouvrables, rémunérés à raison de 4% du salaire gagné aucours des
douze (12) mois précédant ce 30 avail.

Le salanië à temps partiel qui, à La date du 30 avril précédant Les
vacances, a une année de service ou p£us pour L'Employeur, a droit
aux Vacances &uivantes:

À compter du ler mai 1982:

] an - 2 semaines, payées à raison de 4% du salaire gagné
au cours des 12 mois précédant ce 30 avril.

4 ans - 3 semaines, payëes à raison de 6% du salaire gagné
au cours des 12 mois précédant ce 30 avril.

9 ans - 4 semaines, payées à raison de 8% du sataire
gagnë au cours des 12 mois précédant ce 30 avril,

5 semaines, payles à raison de 10% du salaire gagné
au cours des 12 mois précédant ce 30 avril.

20 ans
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3 | A compter du lex mai 1983:
À 1 an - 2 semaines, payées à raison de 4% du salaire gagné |
Bl au cours des 12 mois précédant ce 30 avril, nN

a 4 ans - 3 semaines, payées à raison de 6% du salaire gagné Ë
À au cours des 12 mois précédant ce 30 avril, ;

3 i & ans - 4 semaines, payées à raison de 8% du salaire gagné i
a au cours des 12 mois précédant ce 30 avril,

u 16 ans - 5 semaines, payées à raison de 10% du saïaire gagné
; j au cours des 12 mois précédant ce 30 avril.
a

Pour Les gins de cet article également, 1 700 heures de travail
égalent un an de service.

a
u
a
t
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u
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d
e
a
A

2
7

7.01 Tout “eure de travail excédant trente-huit (38) heures dans une se-
maine est payée au taux et demie; en aucun cas il ne peut y avoir
duplication du temps supplémentaire.

Tout travail effectué après huit (8) heures de travail Les lundis,
mardis, mercredis, samedis et après dix (10) heures de travail Les
jeudis et vendredis, est rémunéré au taux et demie saug dans Le cas
de remplacement sur L'équipe de 40ir et de nuit.
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= 8.01 Pour Les congls statutaines suivants, Le salarni€ à temps partied
Ho a droit a L'equivalent d'un jour chômé et payé à La condition
a que ce jour chômé survienne pendant Les heures normalement program-
<< mées du salarié:

 

[ 1- Le Jour de L'An

a 2- Le 2 janvier

3- Le lundi de Pâques

4- La Fête Nationale des Québécois 3

5- Le Jour du Canada :

6- La Fête du Travail

7- La Fête de l'Action de Grâces

§- Le Jour de Noël

 

9- Le 26 décembre

Pour bénéficier d'un jour chômé et payé, Le satanrië doit être pré-
sent Le jour ouvrable précédent ou cetui suivant ce jour chômé,
sauf s'il est absent avec permission.

Le salarié a droit à une indemnité égale au salaire qu'il aurait
noummalement reçu s'il avait tnavaillé cette journée.

  

9.01 Tout salanië régulier à temps partiel a droit aux congés suivants,
sans retenue de salaires, dans Les cas suivants:

a) à L'occasion du décès de son conjoint, de son enfant; cing (5)
jours ouvrab£es.

 

conjoint: L'Epoux ou L'Épouse non séparële) légatement de
L'employële) ou La personne de sexe opposé qui
pendant au moins 3 ans précédant son décès, a coha-
bite en permanence avec cet employe et a été pu-
b£iquement présentée comme conjoint.

 

b} à L'occasion du décès de son père, de sa mère,de son frère
de sa sveur, de 4on beau-père, de sa belle-mère: trois (3)
jours entre Le décès et Les funérailles inclusivement. 5
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a Le salarié régulier à temps partiel ne peut bénéficier de ces
a congés qu'à La condition qu'il soit programmé pour tnavaillenr

et il est rémunéré au prorata des heures qu'il aurait dû
tnavailler.

"| ; np A
À Les autres absences suivantes sont considérées comme motivées,
Bn mais sans solde:

a) à L'occasion de fa naissance ou de L'adoption ou du baptême
de son enfant: une (1} journée

b) à l'occasion du décès de 4on beau-frère, de sa betle-soeur,
de son gendre ou de sa bru, de son petit-fils ou petite-
falle: La journée des funérailles

de e) à L'occasion du décès de son grand-père, de sa grand-mère,

a de même que Le grand-père, la grand-mère du conjoint: £a
a journée des funérailles

d) à L'occasion de son mariage: trois (3) jours de congés payés
Garantis

e) en cas d'opération chirurgicale ou d'hospitalisation d'urgence
d'un enfant ou du conjoint: £a journée de L'&Evénement

§) à L'occasion du mariage d'un proche parent tel que: enfant,
père, mène, frère, soeur: La journée du mariage

g) pour Les congés prévus à "d" et "8", Le satarië doit aventirn
Le supérieur au moins sept (7) jours à l'avance, 84 possible

: h) un salarié aura droit à un (1) jour additionnel de congé 4i

E Les funérailles du parent décédé ont Lieu à plus de cent

| soixante (160) kilomètres de son domicile et qu'il y assiste

Cependant, tous ces jours de congés ne sont pas accondëés 4' il coin- i)
cident avec un autre jour de cangé ou de vacances. Nn

De plus, Le salarié doit fournir, à la demande de L'Employeur, La

i preuve du fait justifiant Le congé et doit prévenir son supérieur

vus immédiat avant de prendre Ledit congé.

10.01 Tout safarië à temps partiel perd son emploi et ses droits d'an-
cienneté sans égand à ses années de service pour Les raisons aui-
vantes.

1- départ volontaire

2- congédiement pour cause juste

3- dans Le cas d'absence pour maladie ou accident (autre qu'ac- :
cident de travail) pour une période excédant six (6) mois e
consécutifs de calendrier

4- dans Le cas de refus de reprendre Le travail à la suite d'un
nappel, dans Les deux (2) jours ouvrables suivant £a date de
ce rappel et ce sans excuse valable

5- dans Le cas de mise à pied pour plus de six (6) mois consécut£$s B

6- Ai, bien que c@dulë et averti, s'il est absent sans donner i
d'avis, et sans raison valable, pour une période excédant
tnois (3) jours ouvrables consécutits
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11.01 Tous Les salaniës réguliers à temps partiel des magasins

couverts par £a présente convention touchent à compter du
lon juillet 1982, 10% d'augmentation prévue à Leur échelle
respective ou sur Le taux horaire payé au salarië.

Tous Les salariës réguliers à temps partiel des magasins couverts
par La présente convention touchent à compter du ler juillet 1983,
83 d'augmentation prévue à Leur échelle respective, ou sur Le taux
horaire payé au salanié à cette date. É

11.02 Un boni de Noël est versé à tous Les salariés à temps partiel
ayant plus de 3 mois d'ancienneté, Le ou vers Le 15 décembre de

chaque année. Ce boni est égal à 2% du salaire gagné durant L'année
en cours.

11.03 En guise de forfaitaire, un montant de 150,00$ est accordé aux
salaniës réguliers à temps partiel, à L'emploi de L'Employeur ;

Le 30 juin 1982 et encore à L'emploi de L'Employeur à La date ;

de £a signature de La convention collective de travail. 2

12.01 Les salariës à temps partiel doivent payer une cotisation 4yn-
dicale pour chaque heure travaillée, selon Le taux établi par Le

Syndicat et qui doit être transmis à L'Employeur.

13.01 Congé de maternité

Toute salariée qui est enceinte se voit accorder un congé non
rémunéré qui débute au moment déterminé par son médecin.

Dans tous Les cas, ce congé prend fin au plus tard six (6) mois
après La fin de La grossesse. Durant son permis d'absence, La E

salariée bénéficie des avantages suivants: assurance-vie, P
assurance-maladie, selon Le cas. 5

La salariée peut reprendre son travail à compter de£a quatrième
(4e) semaine suivant La date de l'accouchement. Cependant, 4i
La salariée désire se présenter au travail avant ce délai, elle ;
devra fournir un certificat médical attestant de son rétablisse- =
ment suffisant pour reprendre son travdil. A son retour au d
travail, La salariée néintègre son poste ou un poste similaire, ne
et elle est nétribuée au taux en viqueur à L'expiration de son |
congé, sans perte d'ancienneté.

A L'exception des articles précédents, L'ondonnance no 17 ten-
cernant Les congés de maternité prévaudra pour Les salariés visés
par La présente convention.

Cateul de £'arrienneté

ceinte 6e voit créditer, un nombre d'heures travaillées par
Aemaine correspondant à La moyenne d'heures par semaine qu'ette a
effectuées per.lant Les quatre (4) semaines précédant so départ
pour ledit congé. Ces heures cumulées sont ajustées au nombre
d'heures travaillées correspondant à son anciennete.

|
t

|
|

| ME
Pour un maximum de 20 semaines, La salariëe, temps partiet; en-

;
}
!
,

14,01 L'Employeur annvient de maintenir au salarië régulier à temps
partiel un régime d'assurance-groupe et de payer 4oixante-quénzt
pour cent (755) de la prime. Pour obtenir Le droit d'ittegrer
ce régime, Le salarié doit avoir conservé une moyenne de 25 fieures
travaillées par semaine durant Les six (6) mois compris “nîre Le
Jen janvier et Le 30 juin ou Le ler juillet et Le 31 décembre d'une
année donnée (2 périodes).

031   



“a ; NY GR #

a â ne EN

a Les dates d'intégration audit régime sont Les len janvier et E
7 et ler juillet de chaque année. H

Dans un tel cas, Le salanié néguliern à temps partiel est protégé
pour Les six (6) mois suivant une période par Le régime d'assurance
décrit ci-dessous.

a) Assurance-vie

Un montant de base de sept mille cing cent (7 500,009) dollars.

b) Soins médicaux

Remboursement des frais courants à quatre-vingt-dix (90%) pour
cent après déduction de £a franchise de vingt-cinq (25,00$) dollars
pour La couverture sans personne à charge seulement.

c) Assurance-salaite court terme

L'assurance indemnité salaire est de quatre-vingt (805)
pour cent du salaire brut de base (maximum 25 heures). Cette
indemnité s'applique à compter de £a première journée d'absence
en cas d'accident ou à compter de La sixième journée ouvrable en
cas de maladie, Le tout pour une période de quinze (15} semaines.

d) L''Employeur contribue à cent pour cent (100%) Le coût d'une
assurance pour 40ins dentaires sans personne à charge.

e) Les bénéfices sont décrits à titre d'informations; Les polices
maîtresses constituent Les documents officiels.

 

PA
g
k

i
M
A

8

 
./32

  



1
C
t

!
w
e
.

5
a

r
e
P
r

50
«
S
S

E
t
n
a
m
i
n
d
a
l
p
e
r
t
e
s

fu
ll

ni
n

Gu
ns

S
T
M
C
a
d

C
l
b
a
s
i

i
Bl
E
T

dr
s o
s

E
L
E

i
Ma
te
s
a
l
p
t
N
T
T
a
M
W
e

 

ANNEXE "C"

32,

Les parties conviennent que Les salariës à temps plein à L'emploi de

L'Employeur Le ler juillet 1982 et encore à L'emploi de L'Employeur

au même titre en date du ler janvier 1984, Aecevront 200,00$

en guise de montant forgaitaire.

Pour Les salaniés réguliers à temps partiel à L'emploi de L'Employeur

Le ler juillet 1982 et encore à L'emploi de L'Employeur au même titre

en date du ler janvier 1984, recevront 100,00ÿ en guise de montant

gorgaitaire .
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ANNEXE "D"
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Les parties conviennent de former dans Les quatre-vingt-dix (90) jours de

l'entrée en vigueur de la présente, un comité d'Etudes sur les classifica-

tions, composé de quatre (4) membres, dont deux (2) représentants du Syn-

3 dicat et deux (2) représentants de L'Employeur. Les parties peuvent

u s'adjoindre chacun un (1) expert s'il y a Lieu.
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Le mandat de ce comité consiste à étudier Le contenu de chacune des tâches, E

a Les définir, et à Les reclassifien, s'il y a Lieu. B

 

Le comité formulera ses recommandations et Les soumettra aux parties qui rE

décideront de L'application. Ê

Ce comité se réunit suivant 4e4. besoins et adopte toutes procédures qu'il i

juge opportunes pour sa hégie interne.
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ANNEXE "E" 34.

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

INTERVENU ENTRE:
 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE COMMERCE ET DE BUREAU DU
COMTE LAPOINTE (403-422)

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE COMMERCE DE DOLBEAU-MISTASSINI(434)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE COMMERCE DE ROBERVAL-ST-FELICIEN (410)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI (C.S.N.) (404)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE MAGASINS DE CHICOUTIMI INC. (405-423)

SYNDICAT DES EMPLOYES DE COMMERCE, COTE-NORD, PROVIGAIN BAIE-
COMEAU, HAUTERIVE (C.S.N.) (436-437)

 

ci-après appelé:

"LE SYNDICAT"

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC., DIVISION DETAIL - CHICOUTIMI, POUR
ET AU NOM DES ETABLISSEMENTS NOS 403-404-405-410-422-423-434-436-437:

ci-après appelé:

"L'EMPLOYEUR"

  

./35

  Ce   



14

LE
R
R
l

r
o
r
d
i
l
o
S

 

35.

: Les parties ci-haut mentionnées conviennent que l'arrêt de tra-

4 l.-

 

 

vail en cours prendra fin le 18 octobre 1982, aux conditions

suivantes :

Tous les salariés qui étaient au travail pour l'Employeur

avant l'arrêt de travail doivent être rappelés au travail

sans exception au plus tard le 19 octobre 1982 concernant

les salariés à plein temps et concernant les temps partiel

ils seront rappelés par ordre d'ancienneté suivant les be-

soins de l'établissement concerné.

Le Syndicat s'engage à assurer le retour au travail des

salariés rappelés dans tous les établissements à compter

du 19 octobre 1982.

ANCIENNETE

L'ancienneté et tous les droits qui en découlent et qui

reviennent ä chaque salarié régulier plein temps sont

conservés.  L'ancienneté elle-même se trouve accrue

pendant la période qu'a duré le présent arrêt de travail.

-  L'ancienneté et tous les droits qui en découlent et qui

reviennent à chaque salarié régulier a temps partiel sont

conservés.  L'ancienneté elle-même se trouve accrue

pendant la période qu'a duré le présent arrêt de travail.

Le calcul de cet ancienneté se fera sur la moyenne

des heures effectivement travaillées entre le ler janvier

et le 30 juin 1982.

- Les salariés en période d'essai devront compléter leur

période d'essai et, à la fin de celle-ci, le temps (heures)

accumulé avant le 5 juillet 1982 sera cumulé dans le calcul

de leur ancienneté, conformément aux dispositions de la

présente convention.

La Compagnie s'engage à n'exercer aucune sanction ou mesure

disciplinaire quelconque ä l'endroit d'un ou des salariés

en raison de l'arrêt de travail, des événements découlant

de celui-ci, du rôle qu'il ou qu'ils ont joué et , en géné-

ral, de tous les actes ou omissions rattachés à cet arrêt

de travail.
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36.

~~

Le Syndicat et ses membres s'engagent à n'exercer aucune

représaille ou pression quelconque à l'endroit d'un ou

des représentants de l'Employeur, en raison de l'arrêt

de travail, des événements découlant de celui-ci, du rôle

qu'il ou qu'ils ont joué et, en général, de tous les

actes ou omissions rattachés à cet arrêt de travail.

En conformité avec la loi, la Compagnie et ses représentants

et le Syndicat et ses salariés renoncent a toutes actions,

plaintes, poursuites et procédures légales quelconques,

qu'elle ou qu'ils pourraient intenter contre l'une ou

l'autre des parties ou de ses représentants relativement

à cet arrêt de travail ou événements découlant de celui-ci.

Les parties, leurs membres ou représentants se donnent

quittance complète, finale et générale de tous dommages

quéls qu‘ils soient qui auraient pu survenir à l'occasion

par le fait, avant ou durant l'arrêt de travail.

VACANCES

Les vacances seront chômées et payées et le choix de

celles-ci devra se faire suite au retour au travail.

Les salariés seront informés au moins une semaine à

l'avance de la date de ce choix de‘vacances. Le choix

se fera selon les modalités de la présente convention

collective.

Dans la deuxième semaine du retour au travail, un salarié

qui, pour une raison ou une autre, ne fera pas son choix

de vacances, verra son droit de choix de vacances annulé

et devra choisir ses vacances après les autres salariés:

la date limite du choix de vacances se situe le 30 avril

1983 et aucune vacance 1982 ne pourra être prise aprês

cette date.

Tous les frais encourus pour le paiement des primes

d'assurance-groupe par l'Employeur seront défrayés par

celui-ci, et ce, pour la durée du conflit.
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37.

Les congés maladie non-utilisés au 30 juin 1982 seront

payés dans les quinze (15) jours qui suivront.

Les congés mobiles non pris au 30 juin 1982 seront repro-

grammés après entente avec le gérant du magasin concerné.

Les salariés qui n'ont pas bénéficié des congés statutaires

du 24 juin et/ou du ler juillet 1982 pendant leur prise

de vacances pourront reprogrammer avec leur gérant respec-

tif la ou lesdites fêtes chômées et payées.

OBLIGATIONS D'EPARGNE

eue

Les montants d'argent dûs au 31 août 1982 à l'Employeur

seront prélevés à la première semaine de paie. (Les

montants apparaissent en annexe pour chaque salarié

concerné).

GRIEFS

L'Employeur et les Syndicats concernés s'engagent à se

rencontrer dans les trente (30) jours qui suivent afin

de disposer des griefs en ereacienne convention

collective.

La signature de la convention collective se fera dans les

trois (3) semaines de la signature de la présente.

Le Syndicat et l'Employeur reconnaissent que les disposi-

tions de la présente entente représentent bien leurs in-

tentions et déclarent être liés individuellement et

mutuellement par elle.

ENFOI DE QUOI, les parties aux présentes, par l'entremise

de leurs représentants dûment autorisés, ont signé la

présente Sree ce ee du m is d'7 0ETA 1982.
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TANNCAC

Salariés à tevs plein

 

 

 

ECHELLE DE SAIATIRES
 

rt amarp?Tia EEaide ;

MAGASINS PROVIGO NOS: 403, 404, 405, 410,422,
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

ler juillet 82: 10% 423.434

—— ler juillet 83: . 8%
Classification DEBUT 6 mois 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois Effectif le

9 » Camis junior 236,50 258,50 280,50$ 308,00 335,50 $ 363,00 $ 01-07-82

; Emballeur (service)

: Préposé à l'auto 255,42 279,18 302,94 332,64 362,34 392,04 01-07-83

> 3 Concierge :

Caissière,caissier 242,00 264,00 286,00 313,50 341,00 365,50 01-07-87

Crmis- (épicerie, fruits et 261 , 36 285,12 308,88 338,58 368,28 397,98 01-07-83
égunes, viandes)

ei Commis senior (épicerie, fruits
VS et lécunes, viandes) 258,50 280,50 302,50 330,00 357,50 385,00 01-07-82

oY 279,18 302,94 326,70 356,40 386,10 415,80 01-07-83

| Boucher no 3 | 253,00 275,00 297,00 324,50 352,00 379,590 01-07-82

Patissier no 3

Pâtissier-décorstaur no 3 273,24 297,00 320,76 350,46 380,16 409,86 01-07-83

Boucherno 2 275,00 297,00 319,00 346,50 374,00 407,00 01-07-82

Patissier no 2

Boulanger no 2 297,00 320,76 344,52 374,22 403,92 439,56 01-07-83

| 8 Boucher mo 1 297,00 319,00 341,00 368,50 396,00 423,50 01-07-82

+ a Patisser no 1
1%
| 2 Boulanger mo 1 320,76 344,56 368,28 397,98 427,68 457,38 01-07-83

i

 
PRIME DE NUIT: 0,70 CENTS

 



 

  

 

 

 

 

 

 

ANNEXE "G" 39.
—_— _ FCHELLE DE SAIATRES MAGASINS PROVIGO NS: 403, 404, 405, 410,

| - 422, 423, 434
i a PARTIEL ler juillet 1982: 10%
3 ler juillet 1983: 8%

Classification DEBUT 850 hres 1700 hres 2550 hres 3400 hres 4250 hres Effectif le

Commis junior 6,22 6,80 7,38 8,10 8,82 9,55 01-07-82
(Emballeur service)

Préposé à l'auto
Concierge 6,72 7,34 7,97 8,75 9,53 10,31 01-07-83

Caissiëre, caissier 6,36 6,94 7,52 8,25 8,97 9,69 01-07-82

1 Comris (épicerie,
! ruits et légumes, viandes,] toulangerie et pâtisserie) 6,87 7,50 8,12 8,91 9,69 10,47 01-07-83

Boucher no 3 6,65 7,23 7,81 8,53 9,26 9,98 01-07-82

Boulanger no 3

Pâtissier no 3 7,19 7,81 8,44 9,22 10,00 10,78 01-07-83

Boucher no 2 7,23 7,81 8,39 9,11 9,84 10,71 01-07-82

Patissier no 2 7,81 8,44 9,06 9,84 10,62 11,56 01-07-82
Boulanger no 2

 

 

PRIME DE NUIT: 0,70 CENTS
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Salariés à temps plein SALAIRES MAGASINS PROVIGO NS 436, 437
_ ler juillet 82: 10%

 
 

 

 

 

 

 

 

yy :
ler juillet 83: . 8%

Classification DERUT 6 mois 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois Effectif le

Commis junior 246,50 268,50 290,50 318,00 345,50 373,00 01-07-82

- Emballeur (service)

- Préposé à l'auto 265,42 289,18 312,94 342,64 372,34 402,04 01-07-83

Concierge

Caissière,caissier 252,00 274,00 296,00 323,50 351,00 378,50 OI=07-82

Cormis_ {épicerie, fruits
18g s, viandes) gt 271,36 295,12 318,88 348,58 378,28 407,98 01-07-83

e

Commis senior (épicerie, fruits
et légumes, viandes) 268,50 290,50 312,50 340,00 367,50 395,00 01-07-82

289,18 312,94 336,70 366 ,40 396,10 425,80 01-07-83

Boucher mo 3 | 263,00 285,00 307,00 334,50 362,00 389,50 01-07-82

Patissier no 3

Pâtissier-décorateur no 3 283,24 307,00 330,76 360,46 390,16 419,86 01-07-83

Boucherno 2 285,00 307,00 329,00 356,50 384,00 417,00 01-07-82

Patissier no 2

- Boulanger no 2 307,00 330,76 354,52 384,22 413,92 449,56 01-07-83

Boucher no 1 307,00 329,00 351,00 378,50 406,00 433,50 01-07-82

Patisser no 1

Boulanger no 1 330,76 354,52 378,28 407,98 437,68 467,38 01-07-83

o 

  

PRIME DE NUIT: 0,70 CENTS
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Bi — _ ECHELLE DE SALATRES MAGASINS PROVIGO NOS: 436,437 ,

0 URSS mPS ler juillet 1982: 10% À
A TEMPS PARITHL ler juillet 1983: 8% rE

9 4
hii

a 8 Classification DEBUT 850 hres 1700 hres 2550 hres 3400 hres 4250 hres Effectif le
;

y €

> Commis junior 6,48 7,06 7,64 8,36 9,09 9,81 01-07-82 é
{Erballeur service) 5

Préposé à l'auto 6,98 7,61 8,23 9,01 9,79 10,58 01-07-83 ; €
Concierge

|

Caissiére, caissier 6,63 7,21 7,78 8,51 9,23 9,96 01-07-82

Commis (épicerie,
fruits et légumes, viandes, 7,14 7,76 8,39 9,17 9,95 10,73 01-07-83
boulangerie et pâtisserie) |

Boucher no 3 6,92 7,50 8,07 8,80 9,52 10,25 01-07-82 E

& J Boulanger no 3 : ¢
0 | Pâtissier no 3 7,45 8,07 8,70 9,48 10,26 11,04 01-07-83

Boucher no 2 7,50 8,07 8,65 9,38 10,10 10,97 01-07-82 |

Patissier no 2

Boulanger no 2 8,07 8,70 9,32 10,11 10,89 11,83 01-07-83

 

PRIME DE NUIT: 0,70 CENTS

 
 



2
LenSANE.rc Nan pA AN Ge nc IP TREE ern I em EAR 7 -a y ow.
fCAAEASDieIEge atidllEREEaR adie (4

a A H i 1 iH Ia 1 ha be

£
7

 

es Ji Lu _ |
1 Whee 1 | | HEGISTRE DE.
= PTT Co de gy Cope > lo tives HEGROUPEMENTv| ] CENTRE PRÉ-ARCHIVAGE

 

_ c= se . cm ee em mrt mna———as ootore Anneame —983—2 amie rine of Preda

fay Woon Lo + ‘ qe à CCoaventaun où the Û_ :uv 2xpiration-.

ia ' ; oo 0 Co Tit bua yy ) IRS © Me = tour

| + ; / ; i . , {

2011LiLun Le | gle33
à  

 

S19 ue COIN. sod
4 it \ 2 boo :
à ace puni nou. les entente | Numure d'empiojes :

= CUT ARR CET réyic-nales loca...
nr omnessrorane ene « pe ae 1

+
i

| "À \ ,

Jl Po vb oneal Vlex 5ty ; . ‘ cbs LY, 4 IN CE ut LU L Led >ldLL 1. LL. LL Y -
3 {
i “ . : . | . Lo.

oe Le 56LeeLEEa(CE ms oy
Eo J

aNEoe AS oe I
|

}

 

  
 

if ) . }

 

   
 

ou ln+a(frendAridi))nll _ I _0j

Li- Lu 10 |bwA2Sota Lu vdiu Pris 0 +2 5 ! ns

LuIL CIE LA | fr LCT (Sbdevdnl) at. À we |

—_ _ oo _45; ta ChasConst ['hau-cers AM A : ——
{ A : +

 - Cpr el Ps ' vo (dual CL 1 ‘ A J A i,t J-
A — + el _ cee mean . - RR : : ! ; & es

» foà VW. 0 ; - —
JLBdavd | dis IACHE 305
ton

afinance LDidaapaulien) pl dun1ol
{ à 7 LL,

{iAs : ACNA Fi L Ag H 3 b
Po

|
i

€ Pa : A 4 . ,

IGilt 4 IBISSINRIT) LAL Bal, Dal

 à.

 

  
. . …" a ,‘ ; 4 |

Ch he Ala vii - Lt eel 4 A L
 

\
; = | ‘ : A

Lo bustea ) È Led.LG. du io)dang, |B DSes —

« ‘! "3 10.

Lea - ChadaaKru Creda bal —
i A
 

  
Fo _ LLALufut 4 sg ta 4 _i 4 

 

  
HE 157 db das Bede za) ne Bi Vide — —+-— -À

|

1

  

 

e
d
m
e

e
s
A
N

—

  
 

 

  

   
 
   

  

 

  
  

$: ge L _ _ Lo _ Lu _ _ _ Leco ;

R |
J ee © - LL LL po eeee eo I. . | _

3 4 i i | |

¢ me - — A am _— - +. _- 4 |

a 1 5 | '
| 5. ‘ |T F ps === ==ess ss
= !J mm oem ——- ete

- 3

A ee - a — - :
Hi | 0 0 _ PE- LL LL | _

0 = - ï - 1 + ,Ç

a «es pue ————— - - -+ -- us== …- - rer— …— - 4 __

® pr" en ate = at re et mm eemm mrss2marr © a I — 3

fote, dés on:28 COLVOAIS Par ia cCONVertion collective 3a3 |

8830039) © co i TT TT

 



P

+

3

A

ê.. .
wy

        

   
   
   
    

  
  

  
  

   

   
rant>

 

 

 

Eu bat
M LUS | a

od PEER SR ANR T0 ’ »

con tor

Cael 3141TL75
|
 

Ferm de la parte patrena'e

© ? EN LeSW) FN _. - SE
)

~ r “ J .. , 44 . . ,
Io coe A APY AV RgVicao. sTO69 -

Date d'expiration

12“02 3

“No C.C. maitresse 
 

 
     
 

 

 

 

 

   
 

  
  

      

    
  
   

   

  

  

   

 

 
 

  
 

  
 

  

  

    
 

 

   
 

 

   

 

   

    

      

      

   
   
   

   
  

31 Renouvellement: | 01 110
 NAY¥TE00
 

Nom de la parue pationaie . | Date dsi

(
Sy - 1; »

! ! J \ | eM { Ie | ‘ ! I 4 3 Lt I | ds fu ) - / nv Co . [EO Le ee rues se _Ta0an

; To,4 i , : i T oe 3 Ÿ, Eh Co hy ji 1 {ed fn.wv. (a.b1 5 LL us 2 Lol LA
: No. CC. maitresse

———— ed

' t

' . ' | | : ot oy- 0200 +140 LH LCTS W3

i

ROE, Pe 75 =

Numero d'aaccreditation

LE
 

Nom de | partie syndicale

UH ClTgELyo br bo 4123-21 LC

Code d'activité

 
be oT

30 Oo
pideLS

Convention     780(029) 

 

LE ’ ¢ “Numero dd'a sereditation
. o o / Ly ‘ ! mn Has uit 5 pre? _- A ; pe ë mereres cree À

a 4
| woos '

i , - | . . vy ; Là À

5 i Noo. - ct ‘ I { Loo ea = L TEE |= ! b - {

Non de la partie syndicale Code d'activite

_ . 2 ———— - 5

—- . ° A _ ; . Pa

ERVIN C2 cpl PAM ENCE LEMÉREFMG._ 13d&
TT FF - Convention

LT fe Vane oo - 780029) :

! ! Nunicr de 1a yr
214 Ç Co 4, 0 Code de transaction | convent on 2 y

vent TRES EN89 | ;
Analyse des conventions collectives 30 Mouveile coveaton p ;

: Renouvelleme D} @ “431 Renouvellement ; à | | 0] i 0 - y E

Nom de|a partie patronale Date d expration oH

STURES  CHICGUTIM I) (TEE|meLàau È
i ;

c TT 0 Ï “ No. CC maitresse DE
or tee BE}

E #1 is € Numero d'accreditation a

marTT 1 FF j
' ' ’ Bi

= 7 . - . . A

GAMRE, QA -A0 +-03à1Œ
Nom de la partie syndicale Code a activite MX

ee te erteame LL. s

Le e =

SAC mA € - vob . ai
biCP SIN 5 HICQEUTIML LINE 4 (LIAS NM

| Convention Bi

_ J 780029)

Es og [CAS SLOTYTRON PTRETL SR HITEETAT »

_ os (9).
| , , Co 14 Code de transaction | Sumerde la~

Analyse des conventiunts collectives EEcorventior j, 8 7

  



tow .. .

+260 oo
‘ ahsat -.

» so, +
we az ofl IVY vo € i try LIER 2 CA . j

    
  

 

 

À
t: co goed / 9

3 ’ / 9475
ee=TTco ITLaCTIN1:ciren oo

| Fee da pates y trot Pate d'exOration

oo aiHvidal
«,

3 2e ! = À 2145

re

ik 141 11402 ging JST Fog,Ch. = te meme]
No. ccCmmaitresse 

fe} CE NumerodaccreditationLT 4 === LOTS ee

i oad + od Æ +, ; 12 “YZ> / JLo

fe a de da partie sy 00 aie

78-8 ¥|
Code d activite

(348
Convention

 

 Sou Ae pany Cr EKA COTEAMPRD.     

 

 

 

 

 

‘ / . , ’ t ( )

Abin Le. 0 dd 4° $C Go LES ef A UTE RIVE 780(029; .

4 0 (6
sers eedL [J

© sac | Numero de a. Ç , Code de transaction y convention
“ , . * ; ; Ps - 3 a , ey

Analyse des conventions collectives C0 Negvele convention ; F
134 Reveuveilement à J ] gn 8

2 G L DIRES 2101 TIE- ;  
HCY]juAet eee 

Nomde lapart!‘e> petronale

4 -03-3/

Dale d'exptration

 ad

 
3 |

_ LAG V1 C1 {DITEILUT 4 nN) Lu Co 1 2    

   
  

Diy DETAIL - CHICLUTIMI FR GIG ——  134
 
  

   
 

       
 

[a ~ moNo.0.C.C.maitresse L

Tse a LE à Ny £ SA TTTReretreat _TCU CARER ES PES ERABLESoo] |. Nmerodascrediaion Ë
T

if Code outa pe “

7 a - 3
_ GEL AWI7\ .G-2/217$-"9 ;

Nom de la partie syndicale Code d activite “ ;
_—— ee _. a cas mam eees — Ps FU + eemamen ;

STEpi Cpl€REL : Gd ;
/ . Convention È

Lo, £ 1} Le le, {x JAH 9 = yD i 786,029)

:

fe

15 (9)
Numero de la !
convention

  

 

Code de transaction
' Lt : “

 
  
Ax | >
LA.Analys;e; des conventions collective: 40 Hunvelle convention [7 5

gt Be “ouve!OMe
i . f ‘. |

L307 190-9
  
iY75oo. Co1141100 TT

Homde a ;parte patronale
 

Date d ex, ‘ration
memmeÀ

+-“a

LuLÉ-0E

RV IESgAG-1° _ -
| No. CC mot »sse

\ EEet+ esrans veus Tite i
+ | } Numerod accreditation a oe

casernes mere oe eet —— F;

 

 

WTB INC. 1

 

Lot 1 Goh AA 1 I

Code d activite

< — — - [7

LL ss ss =

Ci ph CLAMÉRCE. -Ü. SUREAU -— |6JI2 9. A
Cunvention

Nam de la partie syndicale

 

 

 

   

    

 

 . Cd
eele . ; 760(02%,

  

 

oyITiTET,

 



  hswe

 

  
 

 
 

  

   
  

 

 

 

 
 

  

pr i JS iH a E M Te , v i LER Ge
) A Le } - ES i - y oo.

3 > ave ' o F

Lu =} ! 3
à (of CG1190 de ete ue © i; on ! te Pa,

3 ! vy > FN | wo! wa he; ‘ #00 21107 Ti0-9 re B
: Hosa de Ia narte oie ale Date d expiration |

__ ee am =-#7--- ee — |

3 I EN \ - al f !a Co Coe ERY EL SIEGE. . LL JUCS2] |
â |

oo | No.CC.maîtresse
Nat. : . 1 J NE TTTTT T7Not , ! D NE / Ve Numero d’‘accreditation/ pe - us men er ee

A - mon 12 ; oyah odART el BS Ou
x

tot de ia partie synd,cale Code d'activite

) ; TT TT 7)

On ; \ - = > ve 5 ; + 7 €Ee CE RCE hepnelyor,20) (503
A _ - | Convention

f vy : fr = =o |mee i Loo Sr Le 780(029)

aTEE w>TTTAe CEESPIE 13PLPIIT,yrReSINTSEYELTPRETgreySreypene R pyr ESEYLTYER ES SRL MET EER EERRALIE. IY 0

/ }
; Ç io (J

Sort LUE +1 ; Numero de la
Leue | 4 Lu Code de transaction convention

5 à Analyse des conventions collectives 30 Nouvelle convention | Pa ñi
A 31 Renouvellement 2 FE q A; Le? La J’) 7'10- | ; 
       
 

A
Date d expuation ny =9 q4 ng oF 1 Nom de la+ partie patronale x

Bl4 | Piovicy ChisirinurGN0) INC.. __ 24 05-31

 

 

 

    
  DIN LDETAIL- Cuicqurimi PRYVGE Hod i L

No. C.C. mait.esse Nv
 

 

-

fy ob ANG U ENE ENA LL 0
Cogn ot: k

Ty fey | _ ] la 7 H SHS, 12 ; 2 / 2 JY </ E

I

Nom de la partie syndicale Code d'activite BR5
rsceeea ee rr

= Numero d'aceaccréditation

Se —

   0 kb. inChASanSs CdiCŒUTIAL _ ACER : BE
Convention
  780(029) 4H 

  

 

fe
M >

FE CEaiEtYAN RSEEIR P *

~ y Le “y
x py

Six ; G iY A

; Numero de la
Code de transaction convent:ion a 

   

f
|

a ! 1181? i {= 2ercrues 5] -—

i ati wes | 30 Nouvelie convention Frà.4 Analvse des conventions collectives 3 lie k «

‘ 21 Renouveliement 33 | 97 7] 70 - q . &

CI SO — 4

Non de ia partic patrenale . Date d expiration ;

 
 

 

 

+2 d- 0 3-31
 

- / x 100 ;LÉ PE

SON 11126 «#1 1LLle; INT_ FHfasea6 Je -—BE =
No. C.C maitresse 

k Numero daccreditation

dOSCILE(GOI1d294-5 |
NUL 1 6 A 10 € — =

« de d activite 3 }
Hiom ge ta partie sy rdicale Co Ë

 

 _- . 221 Lencaennn hn ee =

“ry / Ll LÉE fi C LE c ZzTE- Mok2A.CGT.€_AWhD Ld A5 ;

. 4
; A :
 

Convention     ’ : ' LAE (pilEA PA A2 TE FILE J 780(029) 

 

PEaadESAPEEALACSOR

  


